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OBJET : 
DE-21-06-1-18) MISE EN PLACE DU DISPOSITIF "SERVICE CIVIQUE"

L’an deux mille vingt-et-un, le mercredi trente juin à dix-neuf heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 17 juin 2021 conformément au Code général des 
collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, M. LEBEAU, Mme MARTIN, M. BENSOUSSAN, 

Mme SÉGURET, M. CAMELOT, Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, M. 

TOURNE, Mme VALVERDE, M. BEAUFRÈRE, M. LEROY, Mme KAMINSKA, M. 

MOULY, M. BONAVENTURE, M. CHARDON, Mme SERVIAN, M. PITAVY, Mme 

POLLARD, Mme VALERO, Mme BRÉON, Mme RUFFENACH, Mme BOILOT, M. 

MICHON, M. GIRARD, M. BOUKOBZA, M. LECOMTE, M. DIARRA, Mme ODDON, 

Mme RANIERI, Mme HAUCHEMAILLE, M. RIBET, M. SESTER, Mme LE CALVEZ, 

M. BERNIER-GRAVAT, Mme GALL, Mme MEZA-CAMPUZANO, M. EPINAT, Mme 

BALAGNA-RANIN.

Absents excusés : Mme GAUVAIN (pouvoir à M. LEBEAU), Mme ALBERT (pouvoir à 
M. LEROY), M. LAFON (pouvoir à Mme LIBERT-ALBANEL).

Absents : .

Secrétaire de séance : M. LEROY

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code du Service National et notamment l’article L120-1 et R121-25 ; 

Vu l’avis du Comité Technique du 16 juin 2021 ;

Considérant que le service civique a pour objet de renforcer la cohésion nationale 
et la mixité sociale et offre à toute personne volontaire l'opportunité de servir les valeurs de la 
République et de s'engager en faveur d'un projet collectif en effectuant une mission d'intérêt 
général auprès d'une personne morale agréée ;

Considérant le souhait de la commune de confier des missions d'intérêt général 
susceptibles d'être accomplies dans le cadre d'un service civique revêtant un caractère, 
éducatif, environnemental, scientifique, social, sportif, familial ou culturel, complémentaires 
aux activités confiées aux agents publics ;

Après avis de la commission Finances, Administration générale, Ressources 
humaines, Nouvelles technologies, Open data du 21 juin 2021,

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : Décide d’avoir recours au dispositif du service civique, si des 
missions en faveur de l’intérêt général, distinctes des activités exercées par les agents publics, 
venaient à être identifiées au sein des services municipaux.

ARTICLE II : Autorise Madame le Maire à demander l’agrément nécessaire 
auprès de l’Agence du service civique.

ARTICLE III : Autorise Madame le Maire à signer les contrats d’engagement de 
service civique avec les volontaires.

ARTICLE IV : Autorise Madame le Maire à ouvrir les crédits nécessaires pour le 
versement d’une prestation relative à la subsistance, l’équipement, le transport et le logement
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du volontaire. Cette prestation s’élève à 107,58€ (au 1er janvier 2020). Ce montant minimal 
mensuel est fixé à 7,43 % de la rémunération mensuelle afférente à l'indice brut 244 de la 
fonction publique. 

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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